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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 
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adressées-
e rappelle que l'an passé M. Duchâtel déclara nettement 

ivement la loi était violée, mais qu'elle continuerait à l'être 

la Responsabilité ministérielle. Nous avons à cette époque dé-

montré tout ce que celte théorie avait de dangereux pour le repos 

et nous avons été compris; on sait qu'elle cache un 
du pu)'5? , , 

ouvel article 14 de la charte, article non cent, mais quon tient 
U
 réserve pour les cas graves. C'est en vertu de cette doctrine de 

la violation volontaire delà loi qu'on a, en 1832, établi l'état de 

siéce dans Paris et constitué des conseils de guerre. Nous savons, 

our notre compte, que dans un Etat où les ministres peuvent 

impunément violer les lois les plus fondamentales, on est toujours 

nienacé de voir l'arbitraire se substituer aux lois ; nous savons 

qu'avec le système de M. Duchâtel, il pourrait demain suspendre la 

liberté de la presse etla liberté individuelle, et ordonner des confisca-

tions, Ceux qui privent les citoyens de l'exercice d'un droit civique 

dont la loi les a investis, peuvent bien aussi les priver de certains 

antres droits. 

Pourquoi viole-ton la loi sur la garde nationale ? n'est-ce pas par 

cette raison que dans certaines villes on ne croit pas pouvoir don-

ner des armes aux citoyens sans mettre en danger la tranquillité 

publique?Eh bien! ne pourrait-on pas, sous le même prétexte, 

suspendre dans certains déparlements la liberté individuelle 

et la publication de certains journaux? Tout cela se pourrait, 

tout cela se ferait, si le ministère en voyait la nécessité, ou plutôt 

s'il n'avait pas peur de soulever de trop vives résistances. Ainsi 

donc, nous ne jouissons de nos droits que sous son bon plaisir; ils 

ne sont pas inaliénables, et, quoique inscrits dans la charte, les mi-

nistres peuvent nous en priver. 

Non seulement, dans plusieurs de nos grandes villes, on a 

détruit la garde nationale, mais, dans celles où elle subsiste 

encore, on la laisse tomber dans le marasme, on ne lui fait faire 

aucun service. Nous lisions ces jours passés une note empruntée à 

un journal du Nord, qui annonçait que la plupart de nos villes fron-

tières, de ce côté, sont maintenant sans garnison, et que les por-

tes de ces villes sont en partie gardées par les concierges. On 

aurait bien voulu faire appel au zèle de la garde nationale, mais on 

a craint de ne pas la trouver disposée à monter la garde. Que 

devient donc cette institution entre les mains de notre gouverne-

ment) si dans les places fortes on ne peut pas même l'employer 

pour fournir quelques postes de sûreté? 

A Paris, le service de la garde nationale se borne à occuper 

quelques corps-de-garde , à faire des patrouilles, à suppléer 

la garde municipale. On a mis de côté les manœuvres ; on ne la 

convoque plus dans les grandes solennités ; on ne la passe plus 

en revue; on ne la dissout pas comme à Lyon, Strasbourg, Gre-

noble et Toulouse, mais on ne lui laisse qu'une existence fac-

tice et insignifiante. Cet état de choses est déplorable , il devait 

amener de la part de l'opposition de justes réclamations au mo- I 

ment de la discussion du budget de l'intérieur ; c'est ce qui est ' 

arrivé dans la séance du 10. M. Lherbette est monté à la tribune 

pour se plaindre de la violation de la loi : i! a demandé au minis-

tère pourquoi la garde nationale de] Paris n'était plus convoquée 

dans aucune cérémonie publique. M. Duchâtel n'a pas pris la pa-

role pour répondre sur le point relatif à la violation de la loi; 

quant à la défiance qu'on témoigne à la garde nationale de Paris, 

il a été répondu par M. Jacqueminot que la garde nationale ne 

fait que des services d'honneur, et par M. Duchâtel que le gouver-

nement sait toute la reconnaissance qu'il lui doit. 

Ceci peut satisfaire la chambre , qui est très-complaisante pour 

le ministère; mais nous pensons que la garde nationale de Paris 

ne sera pas aussi facile à convaincre, et qu'elle ne se méprendra pas 

sur les sentiments d'un gouvernement qui la tient désormais en 

dehors de toute cérémonie publique et lui a retiré sa confiance. 

La chambre des pairs est en ce moment saisie du projet de loi 

relatif aux crédits extraordinaires pour l'Algérie. La discussion de 

ce projet a donné à M. le prince de là Moskowa l'occasion d'inter-

peller le ministère sur notre position vis-à-vis du Maroc. Cet ora-

teur a pris la parole au commencement de la séance du 10 juillet, 

et la partie de son discours que nous avons reçue par'la voie de 

notre correspondance porte sur les explications diplomatiques qui 

ont été données par notre gouvernement au gouvernement anglais 

relativement à nos démêlés avec le Maroc. M. de la Moskowa a 

reproché avec raison au ministère les engagements qu'il a pris vis-

à-vis de l'Angleterre, engagements qui le lient et ne le laissent pas 

maître d'agir selon les événements. Nous savions bien que l'Angle-

terre favorisait depuis long-temps les efforts d'Abd-el-Kader, mais 

sur ce point le doute n'est plus permis et les preuves abondent. 

« Abd-el-Kader n'est pas un aventurier, un fugitif, comme on 

» nous le représente en France, a dit M. de la Moskowa; ce chef de 

» tribus s'est fait donner récemment le titre de kalifa de l'empe-

» reur de Maroc, il a hautement réclamé l'investiture du pachalick 

» d'une province, et cela à la suite d'une visite faite à Tanger par 

» sir Robert Wilson. Après cette même visite, l'émir a vu sesprovi-

» sions augmenter, sa poudre et ses balles se multiplier, et ces mu-

» nitions nouvelles sont sorties de l'Angleterre ! » 

Ceci nous paraît clair. Nous verrons par quel subterfuge M. 

Guizot cher chera à masquer ces atteintes à l'entente cordiale; nous 

verrons comment il pourra, en présence de pareils faits, nier que 

l'Angleterre a été étrangère aux intrigues qui se nouent contre 

nous dans l'empire du Maroc. Qu'on scrute les faits qui viennent 

de se passer sur la frontière de l'ouest, et l'on verra qu'il y a eu, 

de la part de l'Angleterre, intention de nous entraîner dans une 

guerre avec le Maroc, de nous créer des embarras sans fin et de 

nous menacer pour l'avenir dans nos possessions d'Afrique. En pa-

reille occurrence, nous ne savons trop à quoi peut servir la mo-

dération, et nous pensons avec M. de la Moskowa qu'elle n'est 

qu'une duperie ou une lâcheté. 

Parte, le && juillet 1S il. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

On a distribué hier à la chambre des députés l'exposé des motifs 

du projet de loi tendant à ouvrir un crédit de 1,800,000 fr. pour 

un essai du système de chemin de fer atmosphérique. Dans ce 

système, comme on sait, la machine locomotive, principale cause 

des accidents, disparaît; elle est remplacée par une machine fixe, 

au moyen de laquelle on raréfie l'air dans un tube placé sur le mi-

lieu de la voie. Dans ce tube se meut un piston qui est poussé par 

la pression atmosphérique, et le piston,, lié lui-même par une tige 

en fer à la première voiture du convoi, entraîne ce convoi dans son 

mouvement. («,v;^ 

Ce système, déjà pratiqué en Angleterre, a été reconnu suscep-

tible d'améliorations, et des changements importants ont été déjà 

proposés par un des plus habiles constructeurs français, M. Hallette, 

d'Arras. Le ministre pense qu'il convient d'expérimenter les deux 

systèmes, et propose d'établir un chemin à deux voies, l'un pour le 

système français, l'autre pour le système anglais. L'expérience de-

vra s'étendre sur un trajet de quatre mille mètres environ. Le pla-

teau de Satory, près de Versailles, est désigné provisoirement pour 

je lieu de cette expérience. 

— Un nouveau candidat se présente au Havre pour remplacer 

M. Mermilliod : c'est M. Chaix-d'Est-Ange. Nous doutons qu'il ait 

quelque chance de succès. Les électeurs du Havre paraisent re-

chercher avant tout un chargé d'affaires; or M. Chaix-d'Est-Ange 

est trop occupé pour leur rendre tous les services qu'ils pourraient 

réclamer de lui. Quand il était député de Reims, il paraissait très-

rarement à la chambre; à ses yeux, son mandat était un titre qui 

pouvait flatter son amour-propre et servir de recommandation à 

l'avocat, et non une charge acceptée dans l'intérêt du pays. 

Les opinions économiques de M. Chaix-d'Est-Ange conviendraient 

peu d'ailleurs aux électeurs du Havre, qui ne voudraient pas se 

faire représenter par un partisan du système prohibitionniste. 

— On annonce que le conseil de l'ordre des avocats à la cour 

de cassation a fait offrir au conseil de l'ordre des avocats à la cour 

royale de Paris de soutenir son pourvoi devant la cour suprême. 

Cet offre, qui tend à resserrer encore davantage les liens qui unis-

sent déjà les membres des deux ordres, a été acceptée. 

On dit que M. Dupin, qui, ne prévoyant pas que l'affaire pouvait 

aller jusqu'à la cour de cassation, ne s'était pas gêné pour blâmer les 

excentricités de M. Séguier, est fort embarrassé sur le rôle qu'il 

doit jouer dans cette circonstance. 

Bulletin de la Bourse de Paris du lO juillet 1844. 

Encore une bourse sans intérêt. Avant l'ouverture , la rente était à 81 80 
enne affoiroe. A_(a prijue!, ollo a ouvert à y 1 0'->, tt ollc e» <Slé un relutUeut ù g5t 

mais elle a fléchi de suite, et après être tombée à 81 70 , elle a fermé au par-

quet à Si 75. Dans la coulisse, la rente est restée offerte à ce même prix. 

Giuq pour cent 122 » Trois pour cent belge. . . » » 

Quatre et demi pour cent 115 25 Banque belge 682 50 

Quatre pour cent .... 107 75 Caisse Laftitte 1120 » 

Trois pour cent 81 75 — — 5075 » 

Actions de la Banque . . 3020 » 

Obligations de Paris. . . 1460 »
 CHEU
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Rentes de Naples 99 05 Paris à Rouen 982 50 

Etats romains 104 3,8 Paris à Orléans 980 » 

Actions d'Espagne.. . . . 31 0/0 Rouen au Havre 761 25 

Cinq pour cent belge. . . 104 1/4 Strasbourg à Bâte .... 240 » 

Chambre «les Députés. 

Fin de la séance du 9 juillet. 

M. VILIEMAIN : Je rappellerai que le collège de France ne doit 

pas être considéré comme un collège dans l'acception ordinaire du 

mot, comme un collège d'enfants; c'est une chaire de haut et libre 

enseignement. Cela ne veut pas dire que les hommes qui y pro-

fessent sous la protection du gouvernement, sous sa protection et 

non en son nom, ne doivent apporter dans leurs leçons une grande 

modération, une haute réserve; mais il ne faut pas non plus as-

similer complètement leur tâche à celle des autres parties du 

corps enseignant. (Aux voix ! aux voix !) 

I M. DE LESPiitASSE : M. le ministre accepte implicitement le re-
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Depuis quatre ans, Adalbert voyageait ; depuis un an que la vieille tante 
était morte, on l'attendait. Adalbert, l'héritier du château et du trésor, 
avait vingt-six ans ; il était célibataire. 11 est facile de concevoir les espé-
rances que les trois sœurs aînées fondaient sur lui. Il pouvait être laid, 
maussade, détestable : Mme de Helcourt disait que feu son mari avait ces 
défauts, et qu'elle avait été fort heureuse pendant trois ans. Clarisse affir-
mait qu'une femme de cœur et d'esprit rendait toujours son mari aimable. 
Mme d'Anglès s'écriait : 

— Ah ! mes sœurs, qu'une de nous soit riche,- nous ne nous quitterons 
plus ! Quelle douce et heureuse vie ! 

— A Paris. 
— Dans le grand monde. 
— Nous aurons des chevaux. 
— Une voiture à la Daumont. 
— Une livrée bleu et or. 
— Notre loge aux Italiens et à l'Opéra. 
— Et des fêtes tous les jours. 
— Quel bonheur ! 
Quant au mari, on n'y songeait plus. 
Il faut avouer qu'on avait fait tout au monde pour pouvoir se dispenser 

du mari. Dans ce but, on avait cherché, fureté, espérant mettre la main 
sur le trésor... qu'on aurait certainement partagé. Vaines recherches! vai-
nes espérances ! Le trésor était caché, bien caché, et, pour s'assurer la for-
tune, il fallut songer à prendre le mari. On se résigna. 

On avait enfin reçu d'-Adalbert une lettre très-courte, très-froide ; il an-
nonçait son arrivée.' Cette lettre devait le précéder d'une huitaine de jours 
tout au plus. On s'était hâté; il fallait qu'il trouvât son château aussi beau 
que possible, pour qu'il sût gré aux trois sœurs de cette aimable attention, 
et pour qu'il eût une bonne idée de l'ordre et des qualités de celles qui 
étaient à marier. 

Pendant plusieurs jours on attendit, parées et sous les armes, celui qui, 
tel que Paris, — pardon de la comparaison mythologique, — devait don-
ner la pom'me à la plus belle... pomme qui, en ce moment, était représen-
tée par un mari, le château d'Armentières et le trésor qu'il cachait dans 
ses flancs noirs et presque en ruines. 

Ces dames s'étaient distribué les rôles. Il fallait que le cousin, beau ou 

laid, sot ou spirituel, épousât ou HLm<> de Helcourt ou Clarisse; veuve ou 

jeune fille, il n'avait que l'embarras du choix. Toutes deux jolies, gracieu-
ses, parfaitement élevées, c'est-à-dire d'une force raisonnable sur le piano, 
dansant à ravir et causant passablement sur toutes choses, même sur celles 
qu'elles ne connaissaient pas : ce qu'il y a, selon nous, de plus difficile et 
de plus spirituel. Quant à celle des trois sœurs qui était en puissance de 
mari, Mrac d'Anglès, elle devait surveiller le cœur du cousin, presser sa dé-
cision, et, dans le cas où il hésiterait, le déterminer. M™" d'Anglès se trou-
vait le chargé d'affaires de ses sœurs ; ses honoraires étaient en apparte-
ments dans l'hôtel que la mariée aurait sans doute à Paris, et quelques 
autres fantaisies qui devaient coûter une bagatelle de huit à dix mille francs 
par an à l'heureux d'Anterny. 

L'impatience était à son comble. Dès qu'on entendait une voiture, trois 
cœurs battaient à l'unisson ; un même cri s'échappait : « C'est lui ! » 
Trois jolis visages se collaient aux vitres d'une fenêtre du salon qui 
donnait sur la grande route ; puis toutes ces gracieu ses figures s'allon-
geaient démesurément, elles prenaient une expression boudeuse : ce n'é-
tait pas lui !... 

Pendant toutes ces alternatives d'espoir, de plaisir et de crainte , Ca-
mille, la plus jeune sœur, courait dans le parc après les papillons, et ne 
s'arrêtait dans ses joyeux ébats que lorsque l'une de ses aînées paraissait. 
Alors elle devenait interdite et tremblante, et laissait échapper tous les 
beaux papillons qu'elle avait pris. Sa sœur ou ses sœurs passaient en jetant 
un regard de pitié moqueuse sur cette pauvre enfant, à qui nul ne son-
geait, et que d'ailleurs on désirait peut-être voir long-temps encore pe-
tite fille. 

Il y avait douze jours que la lettre d'Adalbert était arrivée, et point de 
cousin encore; l'inquiétude était extrême. Tant de frais seraient-ils per-
dus , tant d'espérances déçues ou tout au moins retardées ? Non ; mais un 
hasârd, un caprice du sort avait rendu nuls tous ces préparatifs de ré-
ception. 

Un matin, alors que ces dames déjeûnaient, enveloppées d'un simple 
peignoir, et le front encore ceint du bandeau de batiste qui retenait leurs 
cheveux, un domestique annonça qu'un étranger demandait à être intro-
duit. Un étranger qui se présentait à dix heures du matin, ce ne pouvait 
être qu'un commis-voyageur. Le domestique affirmait que l'étranger de-

vait avoir couché à l'auberge du village, car le vernisde ses bottes était ir-
réprochable. 



proche que j'ai adressé au professeur de littérature slave. (Non 1 

„on !) M. le ministre n'a invoqué en sa laveur que le respect dû à 

son malheur et a sa qualité d'étranger. Je comprends ce respect: 

mais ce titre d étranger ne donne pris le droit de venir empoison-

ner notre nation par ses doctrines. (Vives réclamations sur tous lès 
bancs. — Aux voix ! aux voix !) 

Ce professeur, qui n'aurait jamais dû être nommé, est auteur 

ri mi ouvrage contraire à tous -tes dogmes reçus jusqu'à ce jour. 

On a dit que le collège de France n'était pas un collège d'enfants, 

mais d'hommes faits. Nous ne devons pas moins de ménagements 

à la moralité des hommes qu'à celle des enfants, et nous ne devons 

pas permettre que, sous le nom de science, on professe des doc-
trines pernicieuses à la nation. (Nombreux murmures.) 

Le chapitre est adopté. 

« Chap. 14. Muséum d'histoire, naturelle, 480,450 f.»—Adopté. 

« Chap. 15. Bureau des longitudes et observatoires, 121,760 f.» 

— Adopté. 

« Chap. 16 et 17. Bibliothèque royale, 388,600 f. » 

M. DENts demande que M. le ministre de l'instruction publique 

forme une commission pour examiner quels seraient les moyens , 

d'exécuter le plan d'échanges entre les diverses bibliothèques pro-

posé par M. Alexandre Vattemare. 

M. LHERBBTTF. : Tont récemment on a trouvé dans le catalogue 

d'une vérité ttSrticulière l'indication d'une pièce appartenant à la 

Bibliothèqu&Wfale ; on s'est occupé de la faire rentrer, mais il au-

rait mieux valu empêcher qu'elle ne sortît. Je demanderai aussi 

pourquoi on a transféré à l'église de Saint-Denis une châsse romaine 

qui se trouvait à la Bibliothèque royale. 

Une voix : C'était le fauteuil de Dagobert. 

M. LHSRBETT'E termine en demandant la prompte confection de 

tous les cata!'o*Hc£ H s'élève contre la mesure de prêter des livres 

au-dehors ; il vaudrhn'beaucoup mieux, selon lui, étendre à toutes 

les bibliothèques l'usage des lectures du soir. 

M. VÏÊLE3ÎATN partage l'opinion de M. Lherbette sur les difficultés 

que présenteruit/Jans l'exécution le système d'échanges recommandé 

par M. Denis. 

sr. DENIS r J'fti.demandé une commission cour l'examiner. 

•:•.«..V1IXE3IAIN : Je n'ai pas moi-même une grande confiance dans 

le trava.il des commissions en pareille matière. Quant à la conser-

vatioir'do nos richesses littéraires, toutes les mesures sont prises 

pour y veiller. M. Lherbette a fait allusion à une quittance de Mo-

lière/sonslraitc en effet à la Bibliothèque, mais qui y sera rétablie. 

Quant au fauteuil romain qui se trouvait dans le cabinet des mé-

dailles, il avait appartenu à l'abbaye de Saint-Denis, on a jugé ctât-

venable de l'y replacer -, les églises sont aussi des établissements 

blics où de tels monuments peuvent avoir leur place. 

Le travail des catalogues est considérablement avancé. Je ne crois 

pas, comme M. Lherbertte, qu'on puisse facilement refuser aux sa-

vants, aux littérateurs, de leur prêter les livres dont ils ont besoin 

pour leurs travaux ; ce pays a toujours été libéral pour la science. 

J'ajouterai que je suis encore moins de son avis sur les lectures du 

soir 5 aux lectures du soir il se présente des personnes qui n'emprun-

tent pas les livres, mais qui les emportent. (On rit.) 

M. LHERBETTE insiste particulièrement sur la translation du fau-

teuil romain, qui n'a sans doute été porté à Saint-Denis que sous 

prétexte qu'il avait appartenu au roi Dagobert. (Rumeurs. —*Aux 

voix ! ) Il n'a pu être retiré de la Bibliothèque qu'en violation d'une 

loi. (Marques d'impatience.) 

Les chapitres sont adoptés. 

« Chap. 18. Bibliothèques publiques, 167,223 f. » — Adopté. 

« Chap. 19. Etablissements divers, 132,600 f. » 

M. FERDINAND DE LASTEYBJE recommande à la sollicitude du 
gouvernement les eteves ae l'ecote des chartes, à qui avait été pro-
mise la moitié des emplois vacants dans les bibliothèques. 

Tf . (ails BIZOIJS demande s'il était bien utile d'établir un cours 

de langue malaise. 

Après quelques observations de MM. Taillandier et Villemain, le 

chapitre est adopté. 

« Chap. 20. Souscriptions, 200,000 f. » — La commission pro-

pose une réduction .de 20,000 f. consentie par le gouvernement. 

M. VAVIN exprime le vœu que les encouragements donnés sous 

forme de souscription s'adressent plus souvent aux grands ouvrages 

de jurisprudence et dë législation, et ne soient pas aussi exclusive-

ment consacrés à récompenser les travaux purement littéraires. 

Le chapitre est adopté, ainsi que les deux suivants. 

« Chap. 23. Subvention aux fonds de retraite, 80,000 f. » — La 

commission en propose le retranchement. 

M. VILLEMAIN Y consent sous la réserve de pourvoir, s'il est né-

cessaire, à l'insuffisance des caisses de retraite. 

M. BtGNOîf : La commission a admis cette réserve. 

L'article est rejeté à une très-forte majorité. 

Le budget de l'instruction publique est terminé. La chambre ren-
voie au lendemain la délibération sur celui du ministère de l'inté-
rieur, et la séance est levée. 

( Correspondance particulière du Cestncon.) 

Séance du 10 jifillet. 

PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à midi et demi. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur le budget du ministère 
de l'intérieur. 

Les trois premiers chapitres sont adoptés sans discussion ; ils 

sont relatifs à l'administration centrale. 

« Cliap. 4. Dépenses secrètes ordinaires de police générale, 
932,000 fr.» 

M. DE LAPLESSE voudrait que le crédit supplémentaire demandé 

chaque année pour dépenses secrètes fût désormais porté au 
budget. 

M. GLAIS-BIZOIN ne s'associe pas à cette demande. Il croit que le 

crédit supplémentaire pour dépenses secrètes doit continuer à être 

l'objet d'un projet de loi spécial. 

Après quelques observations de MM. Fulchiron et Lherbette, le 

chapitre est adopté. 

« Chap. 5. Dépenses du personnel des lignes télégraphiques, 

971,500 fr. » — Adopté. 

« Chap. 6. Dépenses du matériel des lignes télégraphiques, 

137,300 fr. » — Adopté. 

« Chap. 6 bis. Etablissement de cinq directions nouvelles pour le 

service télégraphique (compris dans le chapitre précédent.) » — 

Adopté. 

« Chap. 7. Dépenses générales du personnel des gardes natio-

nales, 26,000 fr. » 

M. LHERBETTE se plaint de la lenteur que, en violation de la loi, 

le gouvernement met à réorganiser certaines gardes nationales an-

térieurement dissoutes. Ce pourrait être là un cas grave de respon-

sabilité ministérielle. 

L'honorable membre ne veut pas parler d'accusation ; mais entre 

des faits qui ne sont pas de la plus exacte moralité et ceux que 

l'on dénonce aux tribunaux, il y a une situation intermédiaire qu'il 

serait fâché de voir accepter par W. le ministre de l'intérieur. 

M. LE PRÉSIDENT : Je consulte la chambre... 

M. LHERBETTE : J'attendais une réponse de M. le ministre de l'in-

térieur; mais puisqu'il accepte la position intermédiaire dont j'ai 

parlé, puisqu'il garde le silence, je passe à un autre sujet. 

Au centre : Ah ! ah ! ' * .i 

M. LHERBETTE : Je demanderai à M. le ministre pourquoi, de-

puis si long-temps, il n'y a plus ni revue ni convocation de la garde 

nationale de Paris. 

M. DUCHÂTEL, ministre de l'intérieur : Ce n'est pas là une ques-

tion qui puisse être posée devant, la chambre. 

M. LHERBETTE : Je vous demande pardon, Monsieur le ministre, 

il s'agit d'un acte d'administration, et nous pouvons apprécier ici 

et discuter les actes de l'administration. Ainsi nous avons droit de 

nous étonner que la garde nationale de Paris, réduite à un service 

de simple police et à n'être plus qu'un auxiliaire de la garde muni-

cipale, ne reçoive plus les honneurs auxquels elle a droit. 

M. LE GÉNÉRAL JACQUEMINOT : La garde nationale ne fait dans 

Paris que des services d'honneur. 

M. LnERBETTE : Que M. le général Jacqueminot me dise alors 

pourquoi... (Interruption au centre.) 

M. LE PRÉSIDENT : Il n'y a point ici de général de la garde na-

tionale, il n'y a que des députés. 

M. LHERBETTE : L'honorable M. Jacqueminot nous dit que la 

garde nationale ne fait dans Paris que des services d'honneur ; 

qu'il veuille bien nous expliquer alors pourquoi le gouvernement 
craint de se trouver en présence de la garde nationale et ne la 

réunit plus comme autrefois. (Murmures au centre.) 

M. DUCHÂTEL : L'honorable préopinant prétend n'avoir fait qu'u-

ser de son droit en portant à la triuune les questions dont il vient 

d'entretenir la chambre ; j'userai du mien en ne répondant pas à 

celles qui me paraissent inopportunes. 

Mais je ne puis laisser dire sans réponse que tous les honneurs 

ne sont pas rendus à la garde nationale de Paris, réduite aujour-

d'hui à un service de simple police. Le gouvernement sait ce qu'il 

doit de reconnaissance à la garde nationale de Paris, et il ne l'ou-

blie pas. (Rires ironiques à gauche.) 

Plusieurs -voix : Pourquoi semblez-vous donc en avoir peur? 

M. GLAIS-BIZOIN : Je ne voudrais pas que le ministère crût que 

la voix de M. Lherbette est isolée dans cette enceinte quand elle 

signale la défiance témoignée aux gardes nationales. (Au centre : 

Aux voix !) Nous regardons tous cette défiance comme une chose 

regrettable. (Très-bien !) 

Après quelques observations de MM. Taillandier, Donatien Mar-

quis et de Beaumont (de la Somme) sur la conservation des armes 

confiées à la garde nationale, le chapitre est adopté, ainsi que le 

chapitré suivant, relatif au matériel des gardes nationales, et por-

tant un crédit de 26,000 f. 

« Chap. 9. Surveillance de la librairie provenir., H 

18,000 fr. >. — Adopté.
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« Chap. 13. Conservation d'anciens monumor.. u. 
600,000 fr. »

 ente hls
'ori

ques 

M. DE BEAUMONT (Somme) recommande au ministre v 

Saint - Ricquier (Somme), un des plus curieux mon 8used» 
moyen-âge. nu,«enis rj

a 
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ne sont pas très-littéraires. (On rit.) 1 el 'fui 

M. LE PRÉSIDENT : Il est impossible de laisser la disen- ' 
rouvrir sur des chapitres votés. 3Sl0n se 

Le chapitre est adopté. 

« Chap. 15. Indemnités annuelles ou secours accordés à ri 

listes. auteurs dramatiques, compositeurs , et à leurs » :!l 

137,700 fr. » — Adopté. veaves, 

« Chap. 16. Subvention aux théâtres royaux, 1,444,200 f 

M. LHERBETTE se plaint de ce que, dans "les représentation " 

traordinaires à l'Opéra , on ne trouve pas de billets. Si on y t T 
bonne heure, il est répondu qu'il est trop tôt ; si on y va "à r 

verture des bureaux, on répond qu'il est trop tard." Puis', 

subvention est donnée aux théâtres, il est juste qu'une surveilla
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soit exercée. nce 

M. GLAIS-BIZOIN se plaint de la vente des billets à la p
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théâtres. aes 

Le chapitre est adopté. 

« Chap. 17. Subvention à la caisse des pensions de l'Acadéi1 

royale de Musique , 185,000 f... — Adopté. 

« Chap. 18. Subventions aux établissements généraux de hion 

faisance, 538,000 f... 

M. LHERBETTE signale certains désordres qui ont en Heu dans 

la maison d'aliénés de Charenton. Le directeur a été accusé par 

un inspecteur d'actes graves et répréhensibles. Ou le directeur est 

coupable, ou l'inspecteur le calomnie ; il faut que l'administra-
tion juge entre eux. 

M. A. PASSY, sous-secrétaire d'état : Quelques désordres ont été 

signalés en effet dans l'administration de la maison de Charentou 

mais ils ne sont pas aussi graves que l'a prétendu l'honorable 

préopinant. Un règlement a été pris pour en prévenir le retour 

et la comptabilité de cette maison est un modèle. 

M. LHERBETTE : Il est excellent, votre modèle! Des désordres ont 

été signalés par un rapport que j'ai lu. 

M. A. PASSY : Pourriez-vous dire qui vous a communiqué ce 
rapport? 

M. LHERBETTE : Parfaitement. | 

A gauche : Non ! non ! Ne le dites pas ! 

M. LHERBETTE : Je le pourrais parfaitement, ai-je dit, mais je 

ne le ferai pas, et je prends seul toute la responsabilité de mes 

parolès. Qu'avez-vous fait à la suite de ce rapport? Qui avait raison, 

du directeur accusé ou de l'inspecteur qui accusait? 

M. DUCHÂTEL : Il y a eu rapport, en effet; mais, on ne juge pas 

sur un rapport. Il faut une enquête, une instruction, un examen 

des faits. Je ne crois pas qu'il soit convenable d'exposer devant la 

chambre ce qui s'est fait à cet égard. ^ 

Après quelques obsérvations de MM. Taillandier et Bignon sur 

une pétition des Quinze-Vingts renvoyée à la commission du bud-

get, le chapitre est adopté. 
« Chap. 19. Secours généraux aux hospices et bureaux de bien-

faisance, 320,000 f. » 

M. DESLONGRAIS se plaint d'avoir demandé inutilement un se-

I cours pour le bureau de bienfaisance de Vire. 

M. DUCHÂTEL : Les secours sont distribués dans la proportion 

I des besoins. 

I M. GLAIS-BIZOIN : Il est certain que l'opinion attribue à la po-

— Faites donc, entrer, dit Mmc d'Anglès. 
L'étranger fut introduit. Les trois dames jetèrent sur lui un rapide re-

gard, .pas assez rapide pourtant pour ne pas remarquer que c'était un fort 
joli garçon saluant et se présentant avec une rare distinction. — Pour un 
commis-voyageur, pensèrent ces dames, il est fort bien, — et de ce ton im-
pertinemment poli que les femmes seules savent prendre avec ceux qu'elles 
regardent comme leurs inférieurs, Mroe d'Anglès demanda à l'inconnu ce 
qu'il voulait, tout en se renversant en arrière avec une ravissante noncha-
lance de grande dame. 

— Pardon, Madame, dit il en laissant glisser à son tour son regard sur 
les trois sœurs, pardon si je me présente si matin; mais... un cousin doit 
avoir des privilèges. 

— Un cousin !... 
Ce mot avait produit l'effet de la foudre. Une vive rougeur colora subi-

tement les trois jolis visages; l'attitude hautaine et nonchalante fut brus-
quement abandonnée, des mains tremblantes cherchèrent à rajuster 
quelques boucles de cheveux égarées et le désordre du peignoir, tandis 
qu'Adalbert, immobile et souriant, semblait jouir de tout ce trouble qu'il 

occasionnait. 
Ce fut Mrae d'Anglès qui se remit la première. 
— Mon Dieu I mon cousin, dit-elle en minaudant avec grâce, que c'est 

mal à vous de nous surprendre ainsi... dans un négligé... 
— Qui vous sied à ravir, ma jolie cousine... Mais, je vous en prie, ban-

nissons toute cérémonie. D'abord un cousin a des droits : permettez-moi de 
réclamer le plus doux de tous ceux qu'il possède. 

Et il prit un baiser à chacune de ses cousines. 
— Mais enfin, mon cousin, dit M™ de Helcourt, comment êtes-vous ici, 

à dix heures du matin, sans voiture ni chevaux? Vous n'arrivez pas ainsi 

à pied d'Athènes ou de Constantinople ? 
— Non, vraiment, ma cousine... ma cousine?... 

— Henriette. 
— L'aimable nom!... Ma cousine Henriette, j'ai laissé ma voiture hier a 

G..., et je suis venu à pied jusqu'ici. J'ai passé la nuit dans une auberge 

où je suis arrivé fort tard, et me voici. 
— Vous n'avez sans doute pas déjeûné, dit vivement Clarisse en sonnant, 

et nous ne pensons pas à vous faire servir. 
— Ah! vous êtes un ange, ma cousine... ma gracieuse... 

— Clarisse. 

— Clarisse ! le délicieux nom ! 
— Vite, Antoine, dit la jeune fille à un valet qui entrait, faites servir à 

mon cousin tout ce que vous avez de meilleur. 
— Mon Dieu ! je ne suis pas difficile : en voyage on est habitué à vivre 

parfaitement pendant une journée et h mourir de faim le lendemain, sans 
doute par suite du système des compensations. 

Adalbert se mit à table et déjeuna comme un homme qui serait au len-
demain du jour où l'on meurt de faim, comme un homme aussi qui n'au-
rait pas eu à choisir entre deux jolies femmes. 

A la fin du déjeûner, un éclat de rire bien franc retentit, la porte de la 
salle à manger s'ouvrit brusquement, et une mignonne jeune fille parut sur 
le seuil où elle s'arrêta toute consternée. Les trois sœurs laissèrent échap-
per un geste d'impatience assez prononcé pour être remarqué du nouveau 
venu, pour peu qu'il eût quelque intelligence des physionomies. 

— Que viens-tu faire ici ? demanda Mme d'Anglès ; pour tes jeux bruyants, 
le parc ne convient-il pas bien mieux? 

— Pardon, dit Camille toute rougissante, mais je vous croyais à votre 
toilette, et cela dure si long-temps depuis que vous attendez notre cousin!... 

Les trois dames se mordirent les lèvres à cette naïve et maladroite ré-
flexion ; mais elles dominèrent bientôt leur émotion et se rendirent maî-
tresses d'elles-mêmes, dans la crainte de paraître sous un jour défavorable 
devant ce cousin qu'on aimait, la veille encore, pour sa fortune, et que l'on 
commençait à aimer pour son joli visage et son élégante tournure. Aussi, 
au lieu de gronder, on trouva un doux sourire pour l'enfant, et Mme de 
Helcourt alla au devant d'elle. 

— Au fait, tu as raison d'être venue, ma petite Camille ; il faut bien que 
tu connaisses ton cousin. 

— Monsieur!... dit la jeune fille en tressaillant et en levant craintive-
ment ses grands yeux noirs sur Adalbert. 

— Encore une cousine que je vous présente; elle n'a pas eu le temps de 
se faire grave et sage, mais cela viendra. 

Camille, soit qu'elle fût blessée de l'affectation que mettait sa sœur à la 
traiter comme une enfant, soit que,'vaincue par sa timidité ordinaire, elle 
éprouvât un malaise réel, Camille, disons-nous, pâlit et fut obligée de s'ap-
puyer contre un meuble. 

Adalbert salua avec froideur et indifférence celle que l'on regardait 
! comme un être si nul dans la maison, et s'occupa de ses sœurs. Quelques 

instants après, ces dames le firent conduire dans l'appartement qui lui 

avait été destiné, et, toutes frémissantes d'inquiétude et d'espoir, elles al-
lèrent à leur toilette. Camille resta seule, sans que personne s'inquietat >i 

elle était assez jolie avec sa petite robe de mousseline blanche, sans qu on 
songeât à lui faire sa part dans les projets d'avenir et sa place dans la w-
mille. Alors, comme cela lui arrivait souvent, elle alla s'asseoir dans i 
salon, sur un petit tabouret, et, rejetant en arrière les anglaises de . -
beaux cheveux noirs qui encadraient sa pâle et douce figure de vierge, e 
appuya sa tête sur le divan contre lequel elle s'était assise. . 

—Une enfant! dit-elle avecautant de tristesse que de dépit, toujours 
enfant! Oh! qu'elles me font mal avec ce mot qui me sépare delles.^-^ 

en effet, que leur importe la tendresse de cette enfant qui ne "j,
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éprouver, rien sentir, rien aimer... comme elles le disent?Tout-a- ^ 
pour me présenter à ce cousin, quel ton moqueur!... Et lui, J*™"
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détourné les yeux avec dédain! C'est juste, on n'aime pas, on nBj triste... 
une enfant!... Je ne sais pourquoi, mais je n'ai jamais été auss ^

s 
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qui ont une mère ne souffrent pas comme moi !... Mon Dieu, 4
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enfant, on pleure donc pour autre chose que pour un jouet vm
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n'ai rien perdu, moi, et je pleure ; rien n'est changé autour ue i 
pourtant j'ai bien du chagrin. .
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expression enfantine; le dépit de l'enfant devenait une aouie ^
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fille. Enfin, il y avait dans son.attitude tant de grâce 'ôfondément 
sa personne un charme si virginal-ct si doux, qu'Adalt)e
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Ais se plaint de ce qu'après les dernières élections 
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 - oales le gouvernement, ayant à renouveler les mairies, ait c 
ro"D'n'resaue exclusivement des inspirations politiques. Il cite, par s 
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'nIe ce qui s'est passé dans l'arrondissement qu'il représente. 

£2» tous ses amis ont été exclus des fonctions municipales. Il 

''•'Tissure auprès du sous-préfet que les changements étaient faits 

*n«un esprit politique. La même conduite a été tenue en ce qui
 ( 

^ncernait les notables commerçants. Qu'est-il résulté de cette ten-
 s 

d ice déclarée du gouvernement ? que les élections des officiers de
 ( 

la "aide nationale ont été faites sous l'influence de la politique et < 

dans un esprit d'opposition. ; . . j 

On fait pénétrer ainsi la politique dans l'administration munici- . 
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. c'est un grand mal, c'est un danger, car on provoque l'esprit 

dè réaction pour le jour où le ministère sera remplacé lui-même. 

L'honorahle membre cite des faits nombreux à l'appui de ses 

P

'M! DUCiiATEt : H faut croire que la réaction n'a pas été poussée 

bien loin, puisque j'ai cru devoir proposer au roi de maintenir 

M. Deslongrais lui-même dans ses fonctions de maire. (On rit au 

centre.) 
M. DESLONGRAIS : Cela prouverait que M. le ministre ne sait pas 

tout ce qui se passe, et je puis à ce propos lui citer un fait : ma 

nomination est datée [du 17 novembre, et elle m'a été remise le 

18 décembre. (Mouvement.) 

M. TAILLANDIER : J'appelle l'attention de M. le ministre sur l'af-

faire d'Angers. Il me semble que, dans l'état des choses, il faut que 

le maire soit changé ou que le conseil soit dissous. L'administra- ■ 

lion municipale est paralysée dans sa marche; cette situation ne 

peut durer. 

M. DUCHÂTEL : Je ne puis que répéter que si les affaires de l'ad-

ministration municipale sont compromises, c'est la faute du conseil, 

qui a refusé tout concours au maire. (Bruit.) Le gouvernement est 

imiorisé, du reste, par la loi, à régler les dépenses municipales par 

ordonnance, et il usera de ce droit. 

M. TAILLANDIER : Il ne s'agit pas de savoir si la loi est ou non 

violée; il s'agit de savoir si l'administration est possible, et je ne 

conçois pas comment le ministère assume sur lui l'immense respon-

sabilité qui pèse sur lui relativement aux affaires d'Angers. 

M. GLAIS-BIZOIN : Il n'est pas écrit dans la loi que vous devez 

dissoudre un conseil municipal quand il y a conflit entre lui et le 

maire, cela est vrai; mais il n'est pas écrit non plus dans la charte 

qu'en cas de conflit entre la chambre et le ministère... (Interruption 

au centre.) La similitude est exacte. 

M. DUCHÂTEL : Cela n'est pas; car,s'ily a conflit dansle premier 

cas, nous pouvons substituer le régime des ordonnances pour l'ad-

ministration des dépenses, et nous ne le pouvons pas si la chambre 

et le ministère ne s'accordent pas. 

Le chapitre est adopté. 

>i. LVDOCCETTE présente des observations sur l'organisation des 

conseils de préfecture, pour laquelle on promet une loi depuis 

long-temps, puis la chambre vote le reste des chapitres du budget 

de l 'intérieur sans débat important. 

La chambre, avant de passer au budget du ministère du com-

merce, vote par assis et levé et au scrutin un projet de loi relatif 
a 'érection d'une cour royale à Montpellier. 

" est quatre heures, la séance continue. 
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Cîïaimlsi'e des IFatFS. 
(Correspondance particulière du CKWSEÇJB.) 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. 

Séance du 10juillet. 

La séance est ouverte à deux heures, 

procès verbal est lu et adopté. 
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e m suPPoser ajuste litre que des communications ont 

été faites à l'Angleterre, c'est qu'en France, dans les organes ofli- * 

ciels et semi-officiels, on avait cherché à atténuer les paroles de sir 
Robert Peel. 

Voici, au reste, un autre fait : Dernièrement, le gouverneur de 

Gibraltar, sir Robert Wilson, a fait une visite au camp marocain; sir 

Robert Peel a dit sans doute que celle démarche n'a pas été auto-

risée par le gouvernement, mais toutefois il ne l'a point désavouée. 

Vous savez aussi, Messieurs, les éloges qui ont été donnés à Abd-

el-Kader dansle parlement par les ministres anglais. Tout cela n'a 

évidemment pour but que d'encourager la résistance de l'émir, et 

de contrarier les vues de la France; loutcela n'est pas d'un bon allié. 

L'orateur rappelle qu'Abd-el-Kader n'est point, comme on se le 

figure, un prince fugitif, une sorte d'aventurier. Ce chef des tribus 

s'est fait donner récemment le titre de fcafira de l'empereur du 

Maroc , il a hautement réclamé l'investiture du pachalick d'une 

province, et cela à la suite d'une visite faite à Tanger par sir Robert 

Wilson. 

M. le prince de la Moskowa ajoute qu'après celle même visite 

l'émir a vu ses provisions augmenter, sa poudre et ses baltes se 

multiplier, et ces munitions nouvelles, sorties évidemment de l'An-

gleterre, seraient encore un démenti à Ventente cordiale. 

Je ne connais pas, continue l'orateur, le plan du gouvernement 

français, et les instructions données à 31. le prince de Joinville; je 

les ai cherchées dans les journaux anglais, mais sir Robert Peel, 

qui en a reçu communication, n'a pas jugé à propos de faire con-

naître ces instructions. Du reste, je pense qu'on ne fera pas dif-

ficulté de produire devant la chambre ces mêmes instructions 

qu'on a communiquées à un gouvernement étranger. Ces docu-

ments parlent beaucoup, à ce qu'il paraît, démesure, de modéra-

tion, de prudence. Qu'on nous dise donc jusqu'où doit aller la pa-

tience et ce qu'on entend par modération. 

L'Espagne a aussi une qaereUe personnelle avec le Maroc. Je 

demanderai au cabinet s'il s'est assuré du concours de cette puis-

sance, et si on verra flotter le pavillon espagnol à côté du nôtre. 

S II est quatre heures, la séance continue. 

Nous annoncions hier que le conseil de l'ordre des avocats allait 

déférer à la cour de cassation l'arrêt rendu contre lui par la cour 

suprême; nous annoncions en même temps que tous les membres 

du conseil et le bâtonnier de l'ordre allaient donner leur démission. 

Ces deux nouvelles sont aujourd'hui confirmées par les journaux 

judiciaires. La Gazette des Tribunaux les accompagne des réflexions 

suivantes : 

« Les membres du conseil de l'ordre n'avaient pas besoin de 

demander à une réélection la ratification de ce qu'ils ont fait en 

défendant les intérêts et les dx'oits dout la garde leur est confiée ; 

mais nous comprenons le sentiment qui les a inspirés dans la me-

sure qu'ils viennent de prendre , et le barreau lui-même ne peut 

que s'applaudir de l'occasion qui lui. est donnée de s'associer tout 

entier aux actes de ses représentants. 

» Les avocats ont déclaré ce matin au Palais qu'ils persisteraient 

à ne pas se présenter devant la chambre de la cour royale présidée 

par M. le premier président. 

» Ainsi, comme nous le disions en annonçant les poursuites disci-

plinaires ordonnées par la cour, ces poursuites, loin de faire ces-

ser ce déplorable conflit, le compliquent par de nouveaux et plus 

sérieux obstacles. Tout le monde, même au sein de la cour, recon-

' naissait qu'une grave atteinte portée à la considération du barreau 

devait être loyalement effacée, et que l'ordre des avocats n'avait 

pas pu l'accepter en silence ; la réparation qu'on lui donne, c'est 

l'application d'une peine disciplinaire ! A-t-on pu espérer qu'un 

semblable arrêt mettrait fin à un,débat qui compromet si grave-

ment les intérêts de la justice ? » 
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LYON. 

Un accident arrivé hier aux pi esses de notre journal en a empê-

ché le départ par la poste. 

— La première chambre du tribunal civil de Lyon a jugé mer-

credi dernier un procès qui a eu parmi les abonnés du Grand-

Théâtre une espèce de retentissement, mais qui au fond n'a 

présenté qu'un minime intérêt. M. C..., par l'organe de Me Pine-

Desgranges, demandait à la direction des théâtres la mise en pos-

session d'une loge qui lui avait été louée pour l'année, et dont ce-

pendant il lui était impossible de prendre jouissance, puisqu'elle 

se trouvait occupée par un autre locataire. M" Genton, pour l'admi-

nistration des théâtres, répondait qu'en effet la loge en question 

avait été un instant promise par le contrôleur du théâtre , mais que 

celui-ci ignorait que M. Duplan , le directeur, en eût disposé anté-

rieurement en faveur d'une autre personne. 

Par son jugement, le tribunal a débouté M. C... de sa demande 

de mise en possession ; toutefois, il a condamné la direction des 

théâtresen tous les dépens de l'instance. 

— Dans son audience d'hier jeudi, la cour royale (chambre des 

appels) a confirmé un jugement qui avait condamné à six mois 

d'emprisonnement, pour recel de soies volées, le sieur Jean Cou-

choud, marchand de parapluies dans la rue de l'Hôpital. 

— Le commissaire de police de Givors vient d'être mis en état 

d'arrestation pour cause de voies de fait graves exercées sur la per-

sonne d'un médecin de cette ville. 

— Avant-hier soir, vers les sept heures, un malheur est arrivé 

qui n'aurait pas eu lieu si l'autorité municipale tenait avec une 

ferme sollicitude la main aux règlements de police chargés de 

pourvoir à la sûreté publique. Voici le fait : Une voiture chargée 

do plusieurs pièces de bois d'une forte dimension et attelée de 

plusieurs chevaux débouchait sur le cours de Brosses, à la descente 

du pont de la Guillol'tère, lorsque la chaîne qui reliait entre elles 

les pièces de bois se brisa toul-à-coup ; il s'ensuivit une déviation 

extrêmement rapide dans la direction suivie par ces pièces. Un 

homme qui se trouvait tout auprès n'eut pas le temps de se jeter 

à l'écart; il en fut atteint, renversé et si cruellement broyé qu'il 

donnait à peine quelques signes de vie lorsqu'on le déposa sur une 

chaise pour le transporter à la pharmacie voisine, où il reçut im-

médiatement les premiers soins que réclamait son état désespéré. 

De là il fut ensuite transporté à l'Hôtel-Dieu, et, dit le Rhône, il 
expirait en y entrant. 

Des accidents de cette nature, toujours suivis d'irréparables 

malheurs, arrivent très-fréquemment. Si on tenait un peu plus de 

compte de la vie humaine, il n'en serait point ainsi. Les règlements 

de police interdisent le voilurage des grands bois de construction 

après certaines heures. Si la police de Lyon avait fait son devoir, 

une mort d'homme ne serait pas aujourd'hui à déplorei, et la gen-

darmerie de la Gulllotière ne se serait pas trouvée réduite à la 

triste et impuissante réparation d'un procès-verbal. 

— Les déclarations de mutation pour les propriétés foncières 

situées dans la banlieue de Lyon seront reçues au bureau des 

contributions, à la mairie, à partir du 12 août prochain jusqu'au 

!«• septembre, tous les jours non fériés, de 11 à 2 heures. : 

, Les personnes qui auraient à faire des déclarations doivent se 

présenter munies des titres translatifs de propriétés, des avertisse-

ments des contributions et des autres documents qui pourront être 
nécessaires. 

MUÏ.aETIN DES SOIES. 

Il y a toujours incertitude dans les prix des soies gréées sur nos 

marchés de la Drôme et de l'Ardôche, et le calme continue dans les 

transactions; il est à présumer que cet état de choses se continuera 

jusqu'à la foire de Beaucaire, où les cours pourront être définitive-

ment établis. 

Mercredi dernier, le marché de Joyeuse a été assez important; il 

s'est vendu des partis de soie à 29 fr., 28 fr. 75 c, 28 fr. 50 c et 

28 fr. le demi-kilogramme pourlespremières qualités, et 27 fr. 70c 

27 fr. 25 c. et 26 fr. 75 c. pour les deuxièmes choix. 

Le 6, au marché d'Aubenas, la vente a été calme ; il s'est placé 

quelques partis en litre fin à 29 fr., 28 fr. 75 c. et 28 fr. 50 c. i
e 

demi-kilogramme. Les deuxièmes choix valaient 27 fr. 25 c, 27 fr. 

et 27 fr.75c. le demi-kilogramme. La marchandise n'abondait pas, 

et les transactions étaient terminées à neuf heures du matin. 

Le marché de Romans de vendredi dernier a eu peu d'importance; 

il ne s'est vendu que quelques petits partis soie ordinaire et paque-

taille à 25 fr. 50 c. et 26 fr. le demi-kilogramme. 

On nous écrit de Bagnols, le 3 juillet, qu'il y a eu au dernier 

marché beaucoup d'activité dans les achats; il s'est vendu près de 

500 kilogrammes de soie aux prix suivants : 

Soies d'ordre, le demi-kilogramme, de 63 fr. » c. à 64 fr. 

Petites parties, 52 67 55 

Soie basse, 40 » 43 

A Avignon, les cours des gréges ne sont pas encore régularisés. 

Voici les prix que demandent les détenteurs : 

4/5 cocons, filature de premier ordre, le kilog., de 64 fr. à 66 fr. 

4/5 id. duVar, 60 62 

4/5 id. de Provence, 58 60 

Paquetailles, 52 55 

Pendant la semaine dernière, les transactions ont été à peu près 

nulles à Marseille, et, d'après toutes les probabilités, cet état de 

choses se maintiendra jusqu'à la fin du mois, par suite de l'incerti-

tude des prix, qui ne pourront se régulariser qu'à la foire de Beau-

caire. 

Voici l'état de la consommation pendant la huitaine écoulée : 

9 balles Ardassine à 12 fr. le demi-kilogramme; 3 balles Mestoup : 

P. G. à 23 fr.; 3 balles Baffa à 11 fr. 50 c; 4 balles Perse à 13 et 

14 fr. (Courrier de la Drôme.) 

Depuis quelque temps l'administration de M. le maire de la 

Guillotière est l'objet, de critiques assez vives de la part d'un jour-

nal qui s'est fondé récemment dans cette ville; il ne nous convient 

pas d'entrer dans l'examen des motifs qui ont dicté ses attaques. 

M. le maire de la Guillotière ayant adressé au rédacteur de ce jour-

nal une lettre rectificative ou explicative, et celte lettre n'ayant pas 

été publiée, il vient de nous adresser une copie en nous priant de la 

publier dans le Censeur. Nous avons cru devoir obtempérer à cette 

juste réclamation. 

Voici cette lettre : 

« Monsieur le rédacteur, 

» Lorsqu'après l'inondation de 1840, alors que la mairie était 

vacante, cédant à de pressantes sollicitations et à un mouvement 

sympathique pour les malheurs qui affligeaient alors la commune, 

j'acceptais les pénibles fonctions de maire de la Guillotière, j'étais 

loin de me douter, qu'après avoir donné pendant près de quatre 

ans des preuves d'un zèle et d'un dévouement souvent au-dessus 

de mes forces, après avoir défendu aussi chaudement, dans 

toutes les occasions, les intérêts de cette commune, et les avoir pris, 

j'ose le dire, plus à cœur que les miens, j'étais loin de me douter, 

dis-je, qu'il se trouverait un journal à laGuillotière qui, loinde tenir 

compte de tous ces efforts et des bienfaits qu'ils ont amenés avec le 

concours du conseil municipal, s'ingénierait deux fois par semaine 

à attaquer systématiquement mon administration, à fausser par 

tous les moyens l'opinion publique pour la tourner contre elle, et 

irait jusqu'à me désigner personnellement à la déconsidération pu-

blique. Quelle leçon pour mes successeurs et quel encouragement 

pour eux! Si toute la population de la Guillotière pensait et disait 

comme vous, Monsieur îe rédacteur!... Toutefois, je suis frappé de 

voir combien vos articles font contraste avec ce que vous me disiez 

d'élogieux avant la création de votre journal, alors que vous solli-

citiez auprès de moi une place que j'ai eu le regret de ne pouvoir 

vous accorder. Vous aviez été mal renseigné, sans doute, sur le bien 

que vous pensiez alors de mon administration; mais il est toujours 

temps de revenir de ses erreurs. 

» J'aime à espérer, cependant, que vous ne tournerez pas aussi 

facilement l'esprit de mes concitoyens, et que vous leur laisserez 

encore un peu de cette bienveillance dont ils m'ont donné tant de 

preuves. J'ai besoin de le croire pour conserver encore cette béati-

tude contemplative que vous vous réjouissez à la seule pensée de 

pouvoir troubler. 

» Je ne peux croire, Monsieur le rédacteur, que ce soit par igno-

rance que vous parlez comme vous le faites des affaires municipales; 

je l'attribue plutôt à la mission que'vous vous êtes donnée de com-

battre mon administration, de chercher à la déconsidérer, à l'affai-

blir, et surtout à la décourager en la calomniant, à l'exemple de 

don Bazile, dans l'espoir qu'il en restera quelque chose. 

» S'agit-il de l'éclairage? M. le maire laisse en souffrance des lo-

calités qui réclament depuis long-temps, dira votre journal. Et 

sachez, Monsieur le rédacteur, que M. le maire ne peut disposer 

d'un seul réverbère, et que, pour que son impartialité fût plus évi-

dente, il a conseillé une commission de cinq membres prise dans le 

conseil, qui a seule mission de désigner les localités les plus urgen-

tes et dans la, limite des ressources affectées à ce service. 

» S'agit-il de remblais sur la voie urbaine ou sur les chemins 

vicinaux? Toujours guidé par le même esprit d'impartialité, c'est 

encore une commission prise dans le conseil qui répartit à son 

gré et consciencieusement lesdits remblais, l'administration ne se 

réservant pas même de quoi combler le plus petit cloaque. 

» S'agit-il des remblais généraux résultant de notre emprunt, et 

qui ont pour effet certain de mettre la Guillotière à l'abri des eaux? 

Ils s'exécutent fidèlement et dans l'ordre de la délibération prise 

par le conseil et approuvée par une loi, mais toutefois sous la 

surveillance et le contrôle de deux honorables conseillers, l'un de 

la section du nord et l'autre de la section du midi, qui ont bien 

voulu accepter de moi une délégation officielle à cet effet. 

» S'agit-il des fonds à ma disposition ? Sachez aussi que le con-

seil municipal jusqu'à présent en a disposé, ne sachant le plus sou-

vent sur quel crédit voter les dépenses proposées. 

» S'agit-il de ressources nouvelles à créer ? 

» L'administration est loin de les repousser; mais elle met d'au-

tant plus de réserve à les proposer qu'elle craint de fatiguer les 

contribuables, malgré qu'en résultat les conséquences tourneraient 
* souvent à leur profit. 



» S'agit-il enfin d'améliorations nouvelles, telles que places, mar-

chés couverts, fontaines publiques, canaux, abattoirs, hôtel-de-ville, 
marché aux grains, etc. ? 

» L'administration est la première à désirer tous ces bienfaits 

avec autant de sincérité que le malade désire la santé. Je serais, 

pour ma part, très-heureux, et je ferais même des sacrifices per-
sonnels s'il m'était possible de réaliser toutes ces choses; mais mal-

heureusement (c'est le sort de presque toutes les communes de 

Frdnce) le budget est là qui parle plus haut et plus éloquemment 

que je ne pourrais le faire ; les services ordinaires ou extraordinai-

res l'absorbent entièrement, au point qu'il est très difficile de le 

boucler au bout de l'année. 
» A défaut de nos ressources ordinaires, parlerez-vous d'un 

nouvel emprunt? Mais celui que j'eus l'honneur de présenter au 

conseil en 1841 s'élevait à 700,000 f. Le gouvernement en a re-

tranché ou ajourné 200,000, et l'a réduit à 500,000 f. parce qu'il 

l'a jugé plus conforme aux ressources de la commune. Le rembour-

Sb-uient de cet emprunt n'ayant pas encore commencé, pensez-vous, 

Monsieur, que nous fussions autorisés à en contracter un second, 

surtout avec le mouvement rétrograde ou tout au moins slation-

naire de nos octrois ? . 
M Me résumant, je voudrais, Monsieur, que chacun put voir et 

înaer de près les affaires municipales, et que la mairie fût transpa-

rente- on aurait sur ce point des idées plus justes, et la vérité, cette 

précieuse vérité, qui heureusement surnage tôt ou tard, ne serait 

nas si^ souvent méconnue. 
» Puisque vous avez pris deux jours par semaine pour attaquer 

et combattre mon administration, j'espère que vous voudrez bien, 

Monsieur m'en donner un sur tous pour faire place a la présente, 

que je vous prie d'insérer dans votre prochain numéro d'après-de-

m
»
in

Agréez, etc. Le maire de la Guillotière, JACQUES BERNARD. 

» La Guillotière, le 9 juillet 1844. » 

UN SAINT HOMME. 

Une soustraction importante a été commise au préjudice de la congré-
gation de Jésus, établie rue des Postes, 18. L'auteur de cette soustraction, 
le sieur A était employé comme agent comptable, aux appointements 
de 1 800 f7dans la communauté. Là il se nommait A..., partout ailleurs 
N Du samedi au lundi, on ne le voyait jamais dans les sociétés mon-
daines Il se confessait le samedi, communiait le dimanche et suivait les 
offices'avec assiduité; mais le reste de la semaine il menait une vie très-
dissipée et faisait des dépenses considérables. 

Il était intéressé dans une affaire de mines en Belgique; mais il parait 
que sa position dans cette affaire n'était pas bien nette. Il y a un mois et 
demi environ, A... reçut la visite d'un agent d'affaires nommé R..., auquel 
il avait accordé toute "sa confiance. « Tout est découvert, lui dit R...; l'af-
faire des mines de houille de Belgique est connue à Paris. On va vous 
poursuivre; mais il y aurait peut-être moyen de vous en tirer, moyennant 
40,000 f. que l'on compterait à un haut employé de l'administration qui 
étoufferait l'affaire. » Dans le premier moment d'effroi, A... s'empressa de 
donner les 10,000 f.. et partit sur-le-champ pour l'Angleterre. 

Pendant son excursion, qui dura plus d'un mois, les frères de la compa-

gnie de Jésus conçurent quelques craintes, et vérifièrent eux-mêmes les 
livres et les comptes. Ils eurent bientôt acquis la certitude que de nom-
breuses soustractions avaient été successivement commises à leur préju-
dice, et qu'elles s'élevaient à la somme considérable de près de 250 000 f 

11 y a une quinzaine de jours, A... revint à Paris, convaincu de là faus-
seté de l'alerte qu on lui avait donnée relativement aux mines de Belgique 
ne doutant pas qu on ne lui eût escroqué ses 10,000 f. Mais il se garda dé 
porter plainte, et pendant que les révérends pères jésuites apuraient leurs 
comptes, il continuait sa vie dissipée. 

A..., dit N..., a été arrêté sur la dénonciation du frère Moirey, économe 
de la congrégation. 

Le bruit a couru qu'un colonel espagnol, impliqué dans cette affaire, 
avait aussi été mis en état d'arrestation. Quant à R..., l'homme d'affaires 
qui s'est fait remettre les 10,000 f., il est également sous la main de la 
justice. 

Le Constitutionnel fait,à propos de ce fait.lesréflexionsquisuivent: 

La soustraction faite au préjudice de la congrégation de Jésus est un 
fait qui remonte déjà à plus de six semaines, ou, pour mieux dire, il y a 
plus de six semaines que les révérends pères sont informés du funeste 
accident qui leur arrive. Mais ils ont été long-temps irrésolus sur le parti 
qu'ils prendraient, et, s'il y avait eu moyen de retirer une partie des som-
mes soustraites par des procédés en dehors de l'action judiciaire, nous ne 
serions pas initiés dans une affaire qui jettera quelque jour sur la situation 
économique des révérends pères. 250,000 fr. tirés d'un coffre sans que 
les propriétaires s'en soient aperçus, voilà qui indique une situation flo-
rissante. Il a fallu que le comptable prît la fuite pour éveiller les soupçons 
des révérends pères. 

Voici comment on peut, à la rigueur, expliquer cette quiétude. L'adroit 
comptable jouissait de la pleine confiance des membres de la communau-
té ; il avait été recueilli dans d'autres temps, et recueilli dans la maison ; 
ensuite la régularité de ses pratiques religieuses ne devait laisser aucun 
doute sur sa parfaite intégrité. 

Quand le trou dans la lune est devenu apparent, des démarches ont été 
faites auprès de M. le préfet de police. On a trouvé la demeure du compta-
ble infidèle, et bientôt on a été au fait des habitudes et des relations du 
personnage. L'affaire, arrivée à ce point, ne pouvait être poussée plus loin 
sans une plainte dos révérends pères. C'est ici qu'ont commencé les hési-
tations et les inquiétudes. Faire connaître au public qu'on peut enlever 
aux jésuites 250,000 fr. sans qu'il y paraisse, pour ainsi dire, était chose 
grave. Cependant on avait le coupable sous la main, et comme, en défini-
tive, on a vu que la justice seule pourrait lui faire rendre gorge, le man-
dat d'amener a aussitôt suivi la déclaration officielle des révérends pères. 

Reste maintenant à savoir ce qui subsiste des 250,000 fr. 
Le comptable menait, à ce qu'il paraît, joyeuse vie, car il avait, outre 

son domicile régulier, sa petite maison où il se consolait pendant la se-
maine des rigueurs du samedi et du dimanche.Il sera d'autant plus difficile 
de faire rentrer cette somme énorme dans la caisse ascétique, que presque 
toutes les valeurs soustraites étaient au porteur, et par conséquent d'une 

i aliénation facile. 

Nouvelles Etrangères. 

ANGLETERRE. 

Le comte de Minlo, à la chambre des lords, a interpellé le gou-

vernement au sujet des forces navales envoyées sur la côte du Ma-

roc. Il s'est plaint que l'escadre de la Méditerranée n'eût qu'un seul 

vaisseau de ligne, le vaisseau amiral l'Albion, récemment employé 

comme vaisseau pavillon k Cork. Il a demandé si i« 
était dans l'intention d'adopter quelques mesures !^Uvernein

Pri
. 

nière on le ferait, pour envoyer sur la côte du M,1Quelle nT 
ailleurs des forces navales suffisant à la protection H °u Partoi.i 

glais. Lord Haddington a répondu qu'on avait envnv!Vnterêts an 1 

qu'on les augmenterait s'il le fallait.
 Je de

s forces™ f 
Il n'a pas été fait d'interpellations au sujet de IV 

sul anglais à Alger, comme un membre l'avait
 D

rom?"f
Ur du

co
n 

l'aura décidé à ajourner ou à supprimer cette ques in
 H

 •
eille

- On 

On a de nouveau attaqué l'existence d'un cabine ■ llCaie-

spécialement à l'ouverture des lettres des étrangers V^H
 qui ^r-

ton a justifié ce cabinet noir eu disant que c'étaient 1° •
 Vel,

«v> 

qui violaient l'hospitalité de l'Angleterre quand ils en ah etran
§<*5 

préparer des expéditions contre d'autres gouverné™ 6nt p°ar 
d'ailleurs lui-même proposé à la chambre, qui y a cons -

lS-
 « j 

mation d'une commission secrète qui examinera la m^^'
la f

°
N 

la loi est exécutée, et qui sera composée des membre ^ 

appartenant en majorité à l'opposition-, ce sont : le corni*
n
}

ntl
% 

merset, le comte de Burlington, lord Cottenham, lord R
 SO

°
1
-

le comte de Roseberg, lord Colchester et l'évêquê de Lond
U
^

ani
-

Le gérant responsable, ËTlInjR^^55^*, 

En Angleterre, quand la curiosité publique est vivement exciti 
circonstance quelconque, les journaux ne reculent devant a par Ul1 e 
pour assurer la priorité à leurs informations. Le journalisme ""s hh 
bien loin encore de la presse anglaise sous ce rapport Cerf'8*611 ^ 
journal français, la Presse, est entré résolument depuis quel ' u'i 
dans cette voie de sacrifices et de progrès. On n'a pas oublié ai S ann^s 
toute la durée du procès Lafarge, qui a occupé près de vin»tUe' p?ndant 
en 1810, la Presse, seule de tous les journaux, a fait parcon audienc&, 
jour la distance de Tulle à Paris par une et quelquefois mim'

r Cuaquè 
trois estafettes. Par ce moyen, les comptes-pendus de la Prêt <leUï et 

tenu une avance de vingt-quatre heures sur ceux des autres îoi ont olK 

Aujourd'hui, les estafettes paraissent ne plus suffire. En effet tUx' 
annonçait, dans un de ses derniers numéros, qu'elle a fait un t ■ ^'

1esse 

la compagnie du chemin de fer d'Orléans pour que, pendant toi avec 

rée du procès Lacoste, un train spécial soit mis chaque soir à s a'5 <'u" 
tion après le service ordinaire de la ligne. La malle-poste mett posi-
heures pour le trajet d'Orléans à Paris, et le chemin de fer n'en 
que trois, la Presse recevra le travail de ses rédacteurs assez t tTttant 

la nuit pour livrer à ses abonnés de Paris le compte-rendu de ch 'a 

dience même avant l'heure de la distribution des lettres de la au~ 
par l'administration des postes. me date 

La Presse est assurée ainsi d'avoir une avance de vin^t-quatre h 
sur les journaux qui se serviront des voies ordinaires de3communir ̂  
elle a pris, en outre, l'engagement de publier des suppléments nen î ' 
toute la durée du procès. L'affaire Lacoste, qui paraît destinée an ■ 

retentissement que le célèbre procès Lafarge, et dont les débats
 s

>meD^ 
ront à Auch le 10 juillet, sera donc rendue dans les colonnes de la P*™" 
avec la plus grande étendue, la plus grande fidélité et la plus TaniW 

lérité. Le compte-rendu de la première audience paraîtra dans te nu i 
de la Presse du 15 juillet. On s'abonne à la Presse, moyennant 12 fr ° 

I par trimestre, en écrivant à l'administration, rue Saint-Georges n» /f?
0

' 
Paris, ou en s'adressant en province aux libraires et aux directeurs H-

I Messageries Royales et Laffitte. aes 

ÉHDB DS ** DEPLACE , NOTAIRE A LYON , ÏLAC! D'ALBON, 2. 

VENTE VOLONTAIRE 

AUX ENCHÈRES, 

D'UN FONDS DE BOULANGER 
Situé à Lyon, petits rus Sainte-Catherine, 

CXPiellt »* A SI M. HUIT. 

Le lundi quinze juillet 4844, à onze heures du matin, 
en l'étude et par le ministère dudit Me Déplace, il sera 
procédé, au profit du plus offrant et dernier enchéris-
seur, à la vente du fonds de boulanger dudit sieur Huit, 
ainsi' que du mobilier et agencements qui en dépen-
dent. On accordera toutes facilités pour les paiements. 
On traitera à l'amiable avant le jour de l'adjudication. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des 
charges, audit Me Déplace, et, pour les renseignements, 
à M. Louis Tatu, arbitre de commerce, à Lyon, rue 
Saint-Marcel. (9965) 

Ht H E ETUDE. 

A PLACER. 
CAPITAUX sur bonne hypothèque dans l'arrondisse-

ment de Lyon, par sommes de 2, 4, 6,10,000 f. et au-
dessus, en dettes à jour ou en rentes viagères. 

Â VENDRE. 
MAISONS dans de bons quartiers, notamment une 

maison du prix de 75,000 fr., rue Mercière, et une autre 
de 92,000 fr., quartier de l'Herberie. 

T
 MAISONS DE CAMPAGNE et PROPRIÉTÉS RURALES. 

S'adresser audit Me Déplace, notaire. (9962) 

A VENDRE, 

U HT E PHARMICÏE 

Située montée Saint-Barthélémy, 15. 
Elle était tenue précédemment par les frères Carmes 

depuis grand nombre d'années. 
S'adresser à M. Serre, propriétaire dudit fonds, sur 

leslieui.' (891) 

A LOUER. 

pouvant servir à rétablissement d'un hôtel, 
dans un bon quartier. 

S'adresser chez M. Simon, huissier, rue de la Gerbe, 

n. 14. (25'25ï 

5 centime* la bouteille. 

POUDRE GAZEUSE 
De J,F., pharmacien-chimisie de la faculté de Paris, 

Pour préparer en cinq minutes l'eau gazeuse. — Prix 
de la boite pour vingt bouteilles, 4 fr. ; la limonade 

gazeuse et le vin de Champagne, 2 tr. 
' Dépôt général à Lyon, chez M. Lardet, pharmacien, 

place de la Préfecture, 46. (8*86) 

MALADIES SECRÈTES. 
A l'aide de l'Injection du docteur Thivaud, de Mont-

pellier, la seule dont la vente soit permise, on obtient 
toujours une guérison prompte, facile et radicale des 
écoulements des deux sexee les plus anciens et les plus 

rôbcllcs. 
Seul dépôt, à Lyon, chez M. Vernet, pharmacien , 

place des Terreaux, 45. (8562) 

BAINS DE LA HALLE-AU-BLÉ, 
TENUS PAR C. FAVIER. 

Le sieur FAVIER a l'honneur de prévenir le public 
que cet établissement est rouvert depuis le 40 juillet 
courant, après avoir subi toutes les réparations néces-
saires dans l'ensemble du local. Les objets intérieurs, 
les accessoires, ainsi que le linge, tout a été entièrement 
renouvelé. Il est desservi par les eaux du Rhône et éclairé 
au gaz. Les personnes qui daigneront lui accorder leur 
confiance seront pleinement satisfaites de l'excessive pro-
preté et du zèle des employés de cet établissement, qui 
est recommandable sous tous les rapports. (897) 

Maladies de Poitrine. 
Le pectoral que les médecins prescrivent de préférence 

contre les MALADIES DE POITRINE, et donl la réputation s'ac-
croît chaque jour, est l'excellente PATE DE GEORGE, phar-
macien d'Epinal(Vosges). Elle est aussi agréable que le meil-
leur BONBON, calme la toux et fortifie la poitrine. — Elle se 
vend moitié moins que les autres par boîtes de 65 c. et de 
1 f. 25 c., dans toutes [les meilleures pharmacies de Lyon, 

el prinçipalment chez MM. LAKDET, place de la Préfecture, tb; 
VERNET, place des elTerreaux, 15, à la pharmacie deJCéles-
tinsf; à Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, place de Foy ; à 
Châlon-sur-Saàneg, POURCHER-FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, 
36; à Mâconj, MOSSEL , pharmacien, et à Genève (Suisse), 
RouziERGrande-Rue, 4. (7814) 

FRANCE, ITALIE, SICILE 
MST MAMJWE. 

 L>«g®sg>g>u 

PAQUEBOTS A VAPEUR NAPOLITAINS. 

Départs réguliers de Marseille les9, 49 et29de chaque 
mois pour Gènes, Livourne, Civita-Vecchia, Naples, 
Messine, Syracuse et Malte. 

Eia Marie-t'hrlKtîne, fie la force 

<i« 1$© elievaux, 

Partira les 9 de chaque mois. 

Kie l?Iongi!>ello , de la forée de «S© 
chevaux, 

Partira les 49 de chaque mois. 

Lie François-Premier , de la force 

tle KiO chevaux, 

Partira les 29 de chaque mois. 

Nota. — L'HERCULANUM, de la force de 500 che-
vaux, affecté à un voyage périodique entre Marseille et 
Naples, en touchant les ports intermédiaires mention-
nés ci-dessus, effectuera ses départs, à dater de ce 
jour, les 4er et 40 de chaque mois. 

Ces voyages supplémentaires n'apportent aucun chan-
gement dans ies départs réguliers, qui continueront à 
avoir lieu les 9, 49 et 29 de chaque mois. 

Pour fret et passage, s'adresser à MM. Claude Clerc 
et O, directeurs, à Marseille, ou au bureau de l'admi-
nistration, rue Canebière, 48. (7267) 

MALADIES SECRETES. 
Traitement Végétai. 

Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 
4837 (Coda»). L'argent es! rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, 12, PHARMACIE BERTRAND. 

Dépôt général des spécialités et découverles utiles approuvées, brevetées et autorisées. (8905)' 

JUSQU'AU 20 JUILLET INCLUSIVEMENT 

LIS II01ILLIS 
Dune marche supérieure à celle de tous les autres 

Bateaux à vapeur de la Saône, 
ET NOTAMMENT DE CELUI APPELÉ 

LA DUCHESSE 22 HEMOUFtS, 

PARTENT TOUS LES JOURS 
POUR €HILOIÏ 

h SIX HEURES 
DU MATIN. (7578) 

DE IYJÀCORS, 

autorisé par un décret impérial. 

Ce remède est approuvé contre les vers et contre les di-
verses maladies qu'ils occasionnent à tous les âges. 

Dépôt général à Paris, chez M FAYARD, pharmacien, rue 
Montholon, '18; à Lyon, chez M. MACORS, pharmacien, 
rue Saint-Jean, 30 , et dans les pharmacies Vernet, Forest, 
Juffet, Boitel, Gerbaud, Lardet, place de la Préfecture, à 
Lyon , et aux Brolteaux, aux pliai-manies Cheysson et La-

chenay. — On y trouve également le SIROP PECTORAL DE 

MOU DE VEAU ; il convient dans les toux d'irriulion, les 
rhumes, les extinctions de voix, la grippe, les crachements 
de sang.—Les consommaleursde ces Sirops sont instamment 
priés de les demander sous les noms de Sirops de Macors 
dans les dépôts établis, pouréviler toute méprise à cet égard. 

Le prix du rouleau est de 1 f. 50 c. el 5 f. avec le pro-
spectus. (9153) 

SERVICE SFÉCIAK, 

DE VALENCE. 
DEPUIS LE l« AVRIL, 

départ journalier du bateau à vapeur 

Du port de la Charité. 
! II touchera à tous les ports intermédiaire! 

I (7545) 

A VENDRE. 

UN BON FONDS D'ÉOTCEIUE bien agencé et bien acha-
landé, dans un bon quartier de la ville. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Généraux, 
rue de la Préfecture, n. 7. (898) 

GUÉRISON 
DES 

MÂLÂD3ES SECRETES 

Dartres, gâtes,rougeurs , goutte, rhumatismes, 

ulcères, écoulements, pertes tes plus rebelles, 

et de toute âcreté ou vice du sanget des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif végétal de 

SalgepareilSe et de Séné. 

Sxtrait du Codex médicament arîus, approuvé par 

les Facultés de Médecine et de Pharmacie, 

PUBLIÉ I>AR ORDRE EXPRES DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou eu 
voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupa-
tions journalières, et n'exige pas un régime trop austère. 

Prix : i> fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHARMACIE 

Rue Falaî*-€.riHet, n. «3. 
A Saint-Etienne, à la pharmacie CHEKHEZON, rue delà 

Comédie ; à Marseille, à la pharmacie FABRE, sur le pon^ 

A DATER DU 44 JUILLET, 

MiM SUPERBE BA**
4 

LA DUCHESSE DE NEMOURS, 
d'une marche supérieure à tous les autres bateaux. 

NOTAMMENT AUX HIRONDELLES 5 

PAUT TOUS LES JOURS I
MP IIL

^
10

 „, 

POUÏi MAÇON ET
 cHA

 7l4
g) 

à 5 heures du 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY FILS , 

Rue Poulaillerie, 49., 


